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ants à Votre Excellence pour le gracieux discours que Votre Excellence & adressé
aux deux Chambres du Parlement;

Et sur 'amendement,-Que la dite motion soit modifiée en ajoutant à la fin de
l'adresse à présenter à Son Excellence le Gouverneur général le paragraphe suivant:-

« Cette Chambre regrette que le discours du Trône n'indique en aucune manière
que le gouvernement ait l'intention de consulter le peuple au sujet de sa politique
navale: et de la question générale de la contribution du Canada aux armements de
lempire.»

Et la- question étant posée sur l'amendement,
M. Borden propose, comme sous-.amendement, secondé par M. Foster,.-ue tous

les mots de 'amendement soient retranchés et remplacés par les suivants:-
« Nous désirons assurer Votre Excellence de fattachement inaltérable du peuple

canadien à la Couronne britannique, de son désir et de son intention d'accomplir
toutes les justes obligation qui incombent à ce pays en qualité de l'une des nations
de l'empire. Toutefois, nous croyons devoir exprimer notre regret que le discours gra-cieux de Votre Excellence n'indique aucunement que les aviseurs de Votre Excel-
lence aient l'intention de consulter le peuple sur la politique navale du Canada.»

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Fowke, secondé par M. Crew,
Ordonné, que le dit débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures p.n., elles'ajourne jusqu'à demain.


